
Loi ouvrant un crédit d’investissement de 
55 503 000 francs pour l’aménagement du 
site du Vengeron et octroyant à l’entreprise 
Cauderay Y. sàrl une concession 
d’occupation des eaux publiques  
d’une durée de 40 ans (12968) 

 

du 19 mai 2022 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Chapitre I Construction d’un aménagement 

comprenant un port, un parc public au 
bord de l’eau et une renaturation 

 
Art. 1 Crédit d’investissement 
1 Un crédit de 55 503 000 francs (y compris TVA et renchérissement) est 
ouvert au Conseil d’Etat pour la construction sur le site du Vengeron d’un 
aménagement comprenant un port, un parc public au bord de l’eau et une 
renaturation. 
2 Il se décompose de la manière suivante : 

– Aménagements portuaires et nature 33 488 000 francs 
– Espace de détente et accès à l’eau 7 726 000 francs 
– Honoraires, essais, analyses 4 339 000 francs 
– Ouvrage global 1 822 000 francs 
– TVA 3 648 000 francs 
– Renchérissement 1 766 000 francs 
– Divers et imprévus 2 714 000 francs 
Total 55 503 000 francs 

 
Art. 2 Planification financière 
1 Ce crédit d’investissement est ouvert dès 2022. Il est inscrit sous la 
politique publique E – Environnement et énergie. 
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2 Il se décompose de la manière suivante : 
– Constructions, travaux, honoraires, essais, 

analyses, TVA, renchérissement, divers et 
imprévus (rubrique 0524 5020) 50 094 000 francs 

– Bâtiment, honoraires, essais, analyses, 
TVA, renchérissement, divers et imprévus 
(rubrique 0524 5040) 5 344 000 francs 

– Equipements réseau et télécommunication, 
TVA, renchérissement, divers et imprévus 
(rubrique 0615 5060) 65 000 francs 

Total 55 503 000 francs 
3 L’exécution de ce crédit est suivie au travers de numéros de projet 
correspondant au numéro de la présente loi. 
 
Art. 3 Amortissement 
L’amortissement de l’investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d’acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
 
Art. 4 Utilité publique 
La réalisation des travaux prévue à l’article 1 est décrété d’utilité publique au 
sens notamment de l’article 3, alinéa 1, lettre a, de la loi sur l’expropriation 
pour cause d’utilité publique, du 10 juin 1933. 
 
Chapitre II Concession 
 
Art. 5 Objet de la concession 
Il est octroyé à l’entreprise Cauderay Y. sàrl, aux conditions fixées par 
convention conclue entre l’Etat de Genève et l’entreprise Cauderay Y. sàrl en 
avril 2021 (ci-après : la convention) et annexée à la présente loi, une 
concession d’occupation du domaine public lacustre pour la construction et 
l’exploitation de places d’amarrage au lieu-dit « Le Vengeron ». 
 
Art. 6 Surface concédée 
1 Les limites de la concession sont définies par le plan établi le 14 décembre 
2020 et modifié le 8 janvier 2021 par le bureau Haller Wasser + partner SA, 
géomètres officiels, et faisant partie intégrante de la présente loi. Après 
réalisation des travaux et si cela s’avère nécessaire pour les besoins du projet, 
la surface définitive peut être adaptée sur la base d’un plan de géomètre.
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2 Un exemplaire de ce plan, certifié conforme par le président du Grand 
Conseil, est déposé aux Archives d’Etat de Genève. En cas de modifications 
après travaux, la version complétée du plan est déposée aux Archives d’Etat 
de Genève. 
 
Art. 7 Durée 
1 La concession est accordée pour une durée de 40 ans. 
2 La convention règle les modalités de début et de fin, y compris anticipée, de 
la concession. 
 
Art. 8 Redevance et émolument 
1 La redevance annuelle pour l’occupation du domaine public est calculée en 
application de l’article 5 du règlement sur l’occupation des eaux publiques, 
du 15 décembre 1986. 
2 Il est mis à la charge de l’entreprise Cauderay Y. sàrl un émolument de 
concession de 1 000 francs.  
 
Chapitre III Dispositions finales et transitoires 
 
Art. 9 Loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013. 
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